
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE95769

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature
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Question écrite n° 95769

Texte de la question

M. Michel Vergnier attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur la formation des enseignants relative à la dyspraxie. En effet, la dyspraxie est une déficience qui
peut devenir un handicap à l'école, surtout si aucun diagnostic n'est posé. Les enseignants ignorent, dans la très
grande majorité des cas, les caractéristiques de ce trouble, faute de formation dans ce domaine. Les auxiliaires
de vie scolaire, quant à eux, ont une formation a minima et insuffisante pour bien remplir leur mission. Or les
enfants à "besoin éducatif particulier", dont font partie les enfants dyspraxiques, ont besoin de professionnels
formés et pouvant s'investir durablement auprès d'eux. De plus, la pédagogie adaptée qui consiste non pas à
changer le programme mais le contenant (taille des documents, présentation aérée, supports numériques,
rythme des cours...) dépend de la seule bonne volonté des enseignants, alors qu'elle devrait devenir un réflexe,
une obligation pour tout enseignant ayant dans sa classe un élève dyspraxique. Les enseignants ne peuvent
devenir spécialisés de toutes les déficiences ; cependant, un module consacré aux troubles des apprentissages
dans leur formation initiale, ainsi qu'un rappel en formation continue, permettrait l'amélioration de l'accueil de
l'enfant dyspraxique dans la classe. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation qui pénalise de nombreux enfants scolarisés chaque année, et s'il
compte mettre en place des formations initiales et continues pour les enseignants sur les troubles des
apprentissages et pourvoir en nombre suffisant les postes d'enseignants spécialisés.

Texte de la réponse

La loi n° 2005-380 du 23 avril 2005, d'orientation et de programme pour l'avenir de l'école garantit la mise en
oeuvre, au bénéfice des élèves atteints de troubles spécifiques du langage oral et/ou écrit, d'aménagements de
scolarité et d'actions d'aide et de soutien, dont l'ampleur doit être adaptée à la sévérité des troubles. C'est ainsi
que l'article 27 dispose dans son premier alinéa : « Dans les écoles, des aménagements particuliers et des
actions de soutien sont prévus au profit des élèves qui éprouvent des difficultés, notamment les élèves atteints
de troubles spécifiques du langage oral et/ou écrit, telle la dyslexie. Lorsque ces difficultés sont graves et
permanentes, les élèves reçoivent un enseignement adapté. » Ces dispositions s'inscrivent dans l'ensemble des
mesures de la loi d'orientation de 2005 qui visent à favoriser la réussite scolaire de tous les élèves en répondant
de manière efficace aux besoins particuliers de certains d'entre eux. Elles privilégient les réponses qui tendent à
maintenir l'élève dans un cursus scolaire ordinaire. Selon les situations individuelles, et en tenant compte
notamment de la sévérité des troubles, les aménagements pédagogiques et les accompagnements nécessaires
en termes de soin ou de rééducation sont généralement coordonnés par le médecin de l'éducation nationale.
Les élèves porteurs d'un trouble des apprentissages peuvent également bénéficier des dispositions prévues par
la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, pour la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées. Les mesures relatives à l'aménagement de leur parcours scolaire ainsi
qu'à l'accompagnement de leur scolarité (par exemple les rééducations intensives), sont organisées dans le
cadre du projet personnalisé de scolarisation (PPS). Dans leur grande majorité, les élèves présentant un trouble
des apprentissages peuvent poursuivre une scolarité dans un cursus ordinaire avec des aménagements
pertinents, qui peuvent être mis en oeuvre sans l'accompagnement d'un auxiliaire de vie scolaire individuel
(AVSi). De plus, si les besoins de l'élève le justifient, il peut bénéficier, sur décision de la commission des droits
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et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) au sein de la maison départementale des personnes
handicapées (MDPH), de l'attribution d'un matériel pédagogique adapté (ordinateur, etc.). Des travaux ont
d'ailleurs été initiés afin de permettre l'adaptation des manuels scolaires notamment pour répondre aux besoins
spécifiques des élèves présentant un trouble des apprentissages. Des contacts ont été pris avec les éditeurs
afin de rendre rapidement effective la mise en accessibilité des manuels scolaires ; à cet effet, la coopération
entre les éditeurs, différents experts, dont ceux de l'INSERM, et le ministère en charge de l'éducation nationale
est un gage de l'opérationnalité du dispositif. Enfin et pour de très rares situations (enfant présentant un trouble
des apprentissages avec des troubles associés, par exemple), la CDAPH peut, en tant que de besoin, décider
d'attribuer un temps d'accompagnement par AVSi. Des efforts conséquents sont conduits par le ministère de
l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative pour permettre à tous les enfants et adolescents
handicapés d'accéder à la solution de scolarisation la plus adaptée à leurs besoins et aux accompagnements
qui leur sont nécessaires, conformément à ce que prévoit leur projet personnalisé de scolarisation, décidé par la
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées. Des moyens d'une grande diversité sont
mobilisés à cette fin : auxiliaires de vie scolaire, enseignants référents, dispositifs collectifs de scolarisation
autorisant une adaptation plus importante des enseignements et facilitant dans un cadre conventionnel
l'accompagnement des élèves par des services sanitaires ou médicosociaux, actions de formation et
d'information. La mise en oeuvre de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 par le ministère de l'éducation
nationale a produit des effets considérables : ce sont aujourd'hui plus de 200 000 élèves qui sont scolarisés en
milieu ordinaire à la rentrée 2010, soit environ 45 % de plus qu'à la rentrée 2005. Au plan national, entre octobre
2009 et octobre 2010, les dotations mobilisées pour l'accompagnement individuel des élèves ont connu une
progression de 12 %, tandis que le nombre d'élèves bénéficiant de cette prestation est passé de 48 182 à 57
067, soit une augmentation de 18,4 %. La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 garantit également la possibilité
d'aménagements des conditions d'examen. Des dispositions particulières sont prévues pour permettre aux
élèves handicapés de se présenter à tous les examens et concours organisés par l'éducation nationale dans
des conditions aménagées aide d'une tierce personne, majoration du temps imparti pour passer les épreuves,
utilisation d'un matériel spécialisé. Pour les évaluations et les contrôles ordinaires, c'est avec les enseignants, le
chef d'établissement ou le directeur d'école que, en lien avec le PPS, des assouplissements des règles
habituellement suivies seront recherchés, sans pour autant mettre en péril la préparation aux examens. Il faut
rappeler que la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 sur le handicap ne prévoit pas de dispense des épreuves
d'anglais au baccalauréat. En effet, le code de l'éducation prévoit dans son article D. 351-27 que les candidats
aux examens ou concours de l'enseignement scolaire qui présentent un handicap peuvent bénéficier
d'aménagements portant sur « [...] des adaptations ou des dispenses d'épreuves, rendues nécessaires par
certaines situations de handicap, dans les conditions prévues par arrêté du ministre chargé de l'éducation ». Il
prévoit également dans l'article D. 334-6 (baccalauréat général) et dans D. 336-6 (baccalauréat technologique)
que « [...] les candidats reconnus handicapés auditifs sont dispensés, à leur demande, des épreuves de langues
vivantes autres que la langue vivante 1 ». Par ailleurs, l'arrêté du 21 janvier 2008 modifié relatif aux dispenses
de certaines épreuves de langue vivante du baccalauréat général ou technologique, pour les candidats qui
présentent une déficience du langage et de la parole ou handicapés auditifs, prévoit que soient dispensés, à leur
demande, de la partie expression orale de l'épreuve obligatoire de langue vivante 1 de la série sciences et
technologies de la gestion et de la série sciences et technologies de la santé et du social. Les difficultés que
rencontrent certains élèves handicapés dans l'apprentissage des langues vivantes sont réelles et une réflexion a
été initiée à ce sujet. Des projets de révision de la réglementation applicable, d'une part, au diplôme national du
brevet, d'autre part, aux baccalauréats général, technologique et professionnel, vont permettre d'améliorer les
possibilités de compensation du handicap lors des examens. Les efforts engagés par le ministère de l'éducation
nationale, de la jeunesse et de la vie associative pour soutenir les enseignants qui accueillent des enfants
handicapés et améliorer leur formation contribuent par ailleurs à une meilleure prise en compte des besoins
particuliers des élèves handicapés. Les modalités de la formation initiale des professeurs-stagiaires sont
adossées à un référentiel de dix compétences publié au BOEN n° 29 du 22 juillet 2010. La sixième compétence
« Prendre en compte la diversité des élèves », prévoit la connaissance par les professeurs-stagiaires « des
mécanismes de l'apprentissage dont la connaissance a été récemment renouvelée, notamment par les apports
de psychologie cognitive et des neurosciences ». Elle prévoit également que le professeur doit être capable, à
l'issue de sa formation, « en s'appuyant sur des démarches et outils adaptés et sur les technologies de
l'information et de la communication », de mettre en oeuvre efficacement le projet personnalisé de scolarisation
(PPS) ou le projet d'accueil individualisé (PAI) pour les élèves handicapés ou malades, notamment pour ceux
présentant un trouble des apprentissages. Des actions de formation continue à la spécificité de l'adaptation
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scolaire et à la scolarisation des élèves handicapés (ASH) pour les enseignants non spécialisés sont par ailleurs
organisées par les académies. En 2008-2009, elle représentait 11 % du volume global de la formation dans le
premier degré et 8 % dans le second degré. Il est également prévu de mettre en place des modules de
formation à distance et en ligne, afin que tout enseignant qui accueille un élève handicapé dans sa classe,
puisse rapidement prendre connaissance des grandes caractéristiques du handicap de l'élève, des besoins
habituellement identifiés et des adaptations pédagogiques à mettre en oeuvre. Ces modules, qui se déclineront
par types de handicap, devront également proposer des informations sur les ressources locales directement
accessibles, ainsi que sur celles permettant aux enseignants d'approfondir leurs connaissances. Les élèves
présentant un trouble des apprentissages sont divers. Par conséquent, les aménagements pédagogiques
décidés relèvent d'une évaluation précise des besoins de chacun. Ainsi, la valorisation de l'oral, la transmission
des copies des cours, la mise à disposition d'un ordinateur, sont des aménagements qui avec d'autres (temps
supplémentaire, oralisation des consignes...), répondent à une analyse approfondie du fonctionnement cognitif
particulier de chacun de ces élèves.
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